

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.3
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 7 à 9 (2.2 - indice de qualité du service ) :
f)
Selon SCGM, serait-il possible de concevoir des indices de performance différents et plus objectifs qui permettraient de comparer la performance de Gaz Métro avec celle d’autres distributeurs semblables ailleurs au Canada ou aux États-Unis?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse : 

Même s’il était possible de concevoir des indices de performance permettant de comparer de façon objective la performance de Gaz Métro avec celle d’autres distributeurs, il y aurait lieu de s’interroger sur la pertinence d’un tel exercice.  Notre proposition vise à inciter la Société à améliorer sa performance par rapport à elle-même et non par rapport aux autres distributeurs.  D’ailleurs, même le distributeur le plus performant pourrait certainement continuer de s’améliorer.

Quant à la possibilité elle-même de concevoir des indices de performance «objectifs», permettant la comparaison avec d’autres distributeurs, la difficulté réside dans l’élaboration de mesures «objectives» et qui soient également pertinentes au contexte de SCGM et valables comme point de comparaison.

Prenons pour exemple les indices existants. Le temps réponse aux situations d’urgence peut varier en fonction de l’étendue du réseau et de l’importance de la clientèle dans les régions éloignées. Il serait exorbitant de maintenir des équipes sur place dans certaines régions éloignées où la clientèle est peu nombreuse. Le temps réponse d’un distributeur dont la clientèle est concentrée devrait, toutes choses étant égales par ailleurs, être plus court. Devrait-on insister pour que les délais de réponse soient les mêmes, peu importe les coûts ?

Le niveau de réalisation du plan d’entretien préventif devrait être comparable, tous les distributeurs ayant pour objectif de respecter les plans qu’ils se donnent en début d’année. La question se poserait cependant à propos du contenu des plans respectifs, ces derniers étant fonction des circonstances individuelles des réseaux. Un réseau comprenant une plus grande proportion de conduites en fonte âgées ne devrait-il pas exiger des visites plus fréquentes ?

Le temps de réponse au téléphone pourrait constituer un indice objectif, puisque la mesure elle-même est purement factuelle, ne nécessitant pas, du moins à première vue, quelconque pondération. Est-ce à dire, du fait que le temps d’attente chez SCGM serait supérieur à celui d’un autre distributeur, que la Société est délinquante, même si le niveau de satisfaction de la clientèle est adéquat ?

Finalement, la fréquence de lecture des compteurs par catégorie de clientèle dépend en très grande partie de l’emplacement de ces derniers. Dans le cas de SCGM, une grande proportion des compteurs résidentiels sont situés à l’intérieur des bâtisses. Devrait-on s’attendre à ce que la fréquence de lecture soit la même que chez un distributeur dont les installations sont généralement à l’extérieur ?

Rappelons encore une fois que le recours aux indices en question dans le cadre du mécanisme incitatif actuellement en vigueur chez SCGM sert à démontrer qu’un trop-perçu n’a pas été réalisé grâce, par exemple, à une réduction non appropriée du personnel responsable du service à la clientèle ou des coûts de l’entretien préventif.  Ni le mécanisme incitatif en place actuellement ni celui proposé ne portent sur l’amélioration du service à la clientèle ou la sécurité du réseau ; ces objectifs, tout en étant continuellement une préoccupation de la direction de la Société, ne sont pas particulièrement problématiques et ne gagneraient pas à constituer une cible en soi dans le cadre d’un mécanisme incitatif.

En effet, fixer de tels objectifs dans le cadre d’un mécanisme incitatif du type spécifique, récompensant l’atteinte d’objectifs particuliers, serait imprudent. Comme il en a été question, dans notre preuve, les mesures incitatives spécifiques donnent lieu plus souvent qu’autrement à des comportements pour le moins incohérents. L’objectif fixé est atteint et la récompense obtenue, tandis que d’autres objectifs, non visés explicitement dans le cadre du mécanisme incitatif, peuvent être parfois négligés. Cet inconvénient est évité avec un mécanisme global comme celui proposé.  
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